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CCette attractivité est d’autant plus renforcée par 
le développement des dessertes en transports en 
commun permettant à notre territoire de rejoindre 
facilement l’agglomération lyonnaise et ses pôles 
économiques.
Ceci génère un très fort développement de 
l’urbanisation, amplifié par la suppression des 
COS en 2014. Cette suppression a entrainé de 
nombreuses constructions par une multiplication 
des opérations de divisions parcellaires et de 
regroupements fonciers. Ces constructions se 
produisent essentiellement sur les espaces déjà 
urbanisés de la commune sans tenir compte des 
problématiques d’intégration urbaine et paysagère, 
de fonctionnement des déplacements à l’échelle du 
bourg, de maîtrise des imperméabilisations.
Des problèmes de sécurité sur les voies 
départementales et communales s’accroissent en 
raison de la multiplication des débouchés et du 
renforcement des circulations générées par ces 
opérations de constructions.
Pour assurer un développement harmonieux de 
notre territoire, le conseil municipal a décidé de 
modifier son PLU afin d’intégrer six secteurs à forts 
enjeux, qui ont fait l’objet de 4 études : 

- Une étude sur les capacités des réseaux d’eaux 
pluviales mettant en évidence une saturation de 
nos réseaux qui entrainent des débordements, 

de très gros travaux seront à réaliser au cours 
des 3 prochaines années pour un montant 
estimé à 1,5 millions d’euros.

- Une étude menée par le SIAHVY sur les capacités 
des réseaux d’assainissement d’eaux usées 
dont, certains sont à saturation du fait qu’ils 
reçoivent aussi des eaux pluviales. D’importants 
travaux de séparation des eaux pluviales et 
usées devront être réalisés pour un montant de 
près de 1,5 millions d’euros.

- Une étude menée par ENEDIS sur les réseaux 
électriques, certains secteurs devront être 
renforcés.

- Une étude d’organisation urbaine et d’insertion 
paysagère par la mise en place d’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation.

Avec ces Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), la commune précise les 
conditions d’aménagement des secteurs à enjeux 
qui vont connaître un développement ou une 
restructuration particulière. La commune précise 
ainsi les types de morphologie urbaine des 
développements à venir (implantation, hauteur du 
bâti…), des prescriptions en matière de plantations 
et de traitement des espaces collectifs, des 
orientations en matière de réhabilitation du bâti, 
d’intégration paysagère, de déplacement et de 
réseaux viaires en mode doux…
Les opérations de construction ou d’aménagement 
décidées dans ces secteurs devront être 
compatibles avec les orientations d’aménagement, 
et en respecter les principes. 
Ces orientations permettent d’organiser les 
développements à venir sans pour autant figer les 
aménagements.

Cette modification n°2 du PLU (par délibération 
n° 2018/045 du 19 octobre 2018) permet d’abord 
de prendre en compte les conclusions des études 
menées sur les 6 secteurs sélectionnés.

Mario SCARNA
Vice-Président CCVL

GRÉZIEU-LA-VARENNE

NOTRE COMMUNE S’INSCRIT DANS UN 
TERRITOIRE TRÈS ATTRACTIF AUX PORTES 
DE LA MÉTROPOLE LYONNAISE DANS UN 
CADRE DE VIE DE GRANDE QUALITÉ.
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dépense chiffrée entre 185 000 € HT et 208 000 € HT 
selon les scénarios étudiés.

L’assainissement 

Le réseau d’assainissement pourra prendre en 
charge les effluents générés par la densification 
estimée. Toutefois il sera nécessaire de réhabiliter 
ou de déplacer le réseau présent chemin du 
Ravagnon. 

Réseaux électriques

Des renforcements sont à prévoir pour un coût 
estimé à 80 000 € HT.

SECTEUR 1

- Décloisonner ce quartier (plusieurs opérations 
en cours sans liaison entre elles).

- Traiter les problèmes de réseaux et de sécurité.
- Relier le quartier au centre commerçant et au 

pôle d’équipements voisin (autour de la halle, 
du pôle médical et du centre d’animation).

- Traiter la qualité de l’entrée de ville.
- Traiter les transitions urbaines et les coutures 

avec les quartiers avoisinants.
- Un potentiel de densification encore bien 

présent pouvant être optimisé.
- Favoriser la mixité sociale et générationnelle 

en diversifiant les typologies de logements.

LES ENJEUX

Les eaux pluviales 

Le réseau d’eaux pluviales est actuellement saturé : 
les exutoires possibles ont un taux de remplissage 
de 10% à 236%. 

Dans la situation actuelle, il n’y a pas d’exutoire 
suffisant. Les premières estimations montrent une 

/ 1 - CENTRE NORD
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Les eaux pluviales 
L’urbanisation de ce secteur va impacter très fortement 
le réseau pluvial au Sud de l’avenue Lucien Blanc qui 
est déjà actuellement en surcharge (159%). Dans la 
situation actuelle, il n’y a pas d’exutoire suffisant, il 
est nécessaire d’envisager des travaux : 

- Un bassin de rétention ou le redimensionnement 
de l’ensemble du réseau d’eaux pluviales estimé à 
environ 135 000 € HT.

- Il faut aussi ajouter à ces travaux, le 
redimensionnement du réseau d’eau pluviale de la 
place des Anciens Combattants pour une somme 
d’environ 45 000 € HT.

L’assainissement 
Ces périmètres étant liés, le réseau d’assainissement 
est celui de la rue Lucien Blanc. De plus il sera 
toutefois nécessaire de procéder à une extension 
du réseau d’assainissement préalablement à tout 
développement.

Réseaux électriques 
Pas de remarque particulière, les réseaux sont en 
capacité suffisante.

ENVIRONNEMENT
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SECTEURS 2 ET 4

- La mise en place de modes doux permettant de 
réduire les temps de déplacements des piétons 
vers le centre, notamment en étudiant une liaison 
depuis le secteur de la place Jasserand jusqu’à 
l’avenue Lucien Blanc (permettant de relier les 
écoles) via la voie verte.

- L’insertion urbaine par un aménagement 
de dessertes et accessibilités communes à 
l’ensemble du site.

- Le confortement des fonctions de centralité 
(commerces notamment) en continuité du centre 
historique la liaison aux écoles et équipements 
voisins (sécurisation de la traversée de l’avenue 
Lucien Blanc).

- La préservation des formes urbaines traditionnelles 
du centre historique et leur valorisation dans le 
cadre de l’évolution de l’ilot.

- Le maintien et l’aménagement de trames vertes 
de quartiers et résidentielles (jardins, espaces 
collectifs, aires de jeux...).

- La qualité paysagère de l’entrée de ville Sud, la 
prise en compte de la sécurité des accès et des 
circulations le long de l’avenue Lucien Blanc 
(RD30) qui constitue l’axe structurant de passage 
Nord Sud de tout l’ouest lyonnais.

- Ces deux secteurs sont liés car ce sont les 
mêmes exutoires qui sont concernés par le 
développement, lesquels sont déjà en surcharge. 
Les travaux indiqués pour le secteur n°2 sont à 
réaliser aussi préalablement au développement 
urbain du périmètre n°4.

LES ENJEUX

/ 2 - LUCIEN BLANC / 4 - GRAND RUE
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Le coût du recalibrage de l’exutoire rue de 
la Morelière, nécessaire préalablement au 
développement urbain du site, est estimé à 
104 000 € HT. 

L’assainissement 

Le réseau d’assainissement est à restructurer avec 
une extension sous l’ancienne voie de chemin de 
fer et sous la rue de la Morelière. 

Réseaux électriques 

Des renforcements sont à prévoir pour un coût 
estimé à 90 000 € HT.

SECTEUR 3

- La transition des formes urbaines entre le 
centre historique (au bâti de hauteur R+2, 
aligné et continu), le pôle d’équipements et 
les quartiers pavillonnaires (aux implantations 
bâties de maximum R+1, en retrait et discontinu) 
le maintien et l’aménagement de trames vertes 
de quartiers et résidentielles (jardins, espaces 
collectifs, aires de jeux etc.).

- La perméabilité en modes doux entre le centre 
historique, l’école et la voie verte de façon à 
mailler les quartiers à la voie verte.

- Le maillage entre la Grande rue / la rue du Crest, 
l’avenue Lucien Blanc, la rue de la Morellière et 
la rue des nouvelles écoles.

Les eaux pluviales 

Le fossé chemin de la Morelière est insuffisant 
comme exutoire aux eaux pluviales. Il est nécessaire 
de le recalibrer avec des aménagements de noues. 
Une largeur de 2,50 m est nécessaire pour ce 
recalibrage. L’étude préconise aussi une gestion 
intégrée des eaux pluviales sur ce tènement de 
l’opération avant rejet dans l’exutoire. 

LES ENJEUX

/ 3 - LE CREST
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L’assainissement 

Le réseau d’assainissement est insuffisant dans ce 
secteur, il se met aussi en charge. Un dévoiement 
doit de plus être envisagé avec un nouveau réseau 
à mettre en place. 

Aucune urbanisation conséquente ne peut être 
admise en l’absence de réalisation des réseaux 
d’eaux pluviales et d’assainissement. 

Réseaux électriques 

Pas de remarque particulière, les réseaux sont en 
capacité suffisante.

SECTEUR 5

- L’insertion urbaine par un aménagement 
de dessertes et accessibilités organisées et 
structurantes, l’intégration de formes urbaines 
optimisant le foncier mais en accord avec le 
caractère du paysage urbain et végétal actuel 
dont la cohérence tient à une homogénéité des 
implantations, des volumétries et à une forte 
proportion d’espaces végétalisés.

- Le maintien et l’aménagement de trames vertes 
de quartiers et résidentielles (jardins, espaces 
collectifs, aires de jeux etc.).

- Le traitement des eaux pluviales en l’absence 
de réseau en capacités suffisantes.

Les eaux pluviales 

Ce périmètre est constitué de 2 bassins versants. Le 
premier au Nord est desservi par un exutoire route 
des Pierres blanches. Celui-ci est en surcharge 
(160%), le second bassin versant n’est desservi par 
aucun exutoire. 

Il est nécessaire d’envisager des travaux portant à 
la fois sur le redimensionnement du réseau de la 
route des Pierres Blanches estimé à 90 000 euros 
et des travaux de réalisation d’un nouvel exutoire 
(vers le stade) au coût estimé à 80 000 euros.

LES ENJEUX

/ 5 - LES PIERRES BLANCHES
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SECTEUR 6

- Un fort potentiel de densification (grands tènements non bâtis et bâti 
ancien des années 60 pouvant se renouveler).

- Un ilot étanche : mise en place de modes doux permettant de le relier 
aux quartiers adjacents et à l’avenue Benoît Launay et au-delà, le pôle 
commercial.

- L’insertion urbaine par un aménagement de dessertes et accessibilités 
organisées et structurantes. 

- L’intégration de formes urbaines optimisant le foncier mais en accord 
avec le caractère du paysage urbain et végétal actuel dont la cohérence 
tient à une certaine homogénéité des implantations, des volumétries 
et à une forte proportion d’espaces végétalisés.

- Le maintien et l’aménagement de trames vertes de quartiers et 
résidentielles (jardins, espaces collectifs, aires de jeux etc.).

Les eaux pluviales 

Ce périmètre est constitué de 3 bassins versants. Le réseau de l’avenue 
Benoît Launay est suffisant pour prendre en charge la densification estimée 
sur le site. Toutefois le bassin versant le plus au Sud (Route de Bordeaux) 
ne peut se déverser dans le réseau départemental présent route de Bordeaux. Un réseau unique se rebranchant 
sur l’avenue Benoît Launay est donc nécessaire. Il pourra se réaliser sous la voie préconisée dans l’OAP avec 
une antenne de raccordement au réseau présent av Launay. 

L’assainissement 

Il sera nécessaire de créer un réseau d’assainissement structurant interne à la zone, sous la voie préconisée et 
de se rebrancher sur le réseau de l’avenue Launay.

Réseaux électriques

Des renforcements sont à prévoir pour un coût estimé à 40 000 € HT.

LES ENJEUX

/ 6 - BENOÎT LAUNAY
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LES NOUVEAUTÉS DANS LE ZONAGE ET 
LA RÉGLEMENTATION DES ZONES

Création de zones AUb
Il s’agit d’une zone où les équipements existants en périphérie immédiate de la zone n’ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone. 
La délivrance des autorisations de construction au sein de la zone est subordonnée à la réalisation préalable 
et au fur et à mesure des équipements publics et infrastructures en périphérie immédiate de la zone AUb 
considérée.
La commune a mis en place un plan pluriannuel de financement pour permettre la réalisation des différents 
travaux d’eaux pluviales et d’eaux usées au cours des 3 prochaines années.

Lutte contre l’imperméabilisation des sols
Pour limiter l’impact de l’imperméabilisation des sols, le nouveau règlement d’urbanisme impose sur toutes 
les zones Ub, Uc, AU, AUa, et AUb de la commune un coefficient de non imperméabilisation dit “coefficient de 
biotope” de 50% de la superficie de la parcelle ou du tènement amené à s’urbaniser. De plus dans les zones 
Uc ce coefficient est assorti d’un minimum de surface de pleine terre non imperméabilisée de 200 m2.

Le stationnement
La commune constate le faible usage des stationnements privés en sous-sol et la faible capacité de 
stationnements privés en surface : cela induit une sur occupation de l’espace public pour le stationnement, 
parfois anarchique. Afin de renforcer l’usage des espaces de stationnement privés, dans les zones Ua, Ub, Uc, 
AUa et AUb le règlement modifié prévoit que : 
« La moitié au moins de ces places de stationnement exigées sera réalisée en surface extérieure. »

Affouillement
Pour lutter contre les déblais, remblais et dépôts de terre dans les zones agricoles et naturelles, les articles 2 
des zones A et N ont été modifiés : 
« Sont autorisées les affouillements ou exhaussements de sol uniquement s’ils sont nécessaires aux 
constructions et aux ouvrages autorisés dans la zone. Les déblais, remblais et dépôts de terre sont interdits. »
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